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Au Japon 
 

 
 

 

 
Pour d'innombrables Occidentaux, le Japon demeure une destination 

méconnue, un pays à énigmes, un puzzle constitué de pièces disparates, 

difficile à appréhender dans sa totalité. C'est justement là que réside son 

caractère unique et fascinant. Ce circuit vous offre une vision du Japon 

privilégiant les hauts lieux touristiques, qui sont autant de symboles d'un pays 

aussi mystérieux que généreux en beautés naturelles et en trésors culturels. 

 

 

P A R T I R  
43 rue Chaussée d’Antin 75009 PARIS    Immatriculation IM075 11 0120 

      info@partir.fr        Tél : 01 56 02 02 00 

  

Séminaire AREPEGE 

au Japon 

12 Jours & 09 Nuits 
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VOTRE ITINERAIRE 
 

 
 
2 NUITS OSAKA, 3 NUITS KYOTO, 4 NUITS TOKYO 
 

 

JOUR 1 :  PARIS  OSAKA 

JOUR 2 :  OSAKA 

JOUR 3 :  OSAKA/ HIMEJI / OSAKA Session de travail 

JOUR 4 :  OSAKA / MONT SHIGI / KYOTO Session de travail 

JOUR 5 :  KYOTO  

JOUR 6 :  KYOTO / NARA / KYOTO  

JOUR 7 :  KYOTO / TRAIN SHINKANSEN / TOKYO Session de travail 

JOUR 8 : TOKYO / HAKONE / TOKYO  

JOUR 9 :  TOKYO  Session de travail 

JOUR 10 :  TOKYO / NIKKO / TOKYO    

JOUR 11 : TOKYO  PARIS  

JOUR 12 :  PARIS 
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L E S  P O I N T S  F O R T S  D U  S E J O U R  

 
 

 INSTANTS CULTURE  

 

• Découverte d’Osaka et de son grand sanctuaire de Sumiyoshi 

• Visite du château du « Héron Blanc » - Himeji - au Patrimoine de l’UNESCO 

• Au Mont Shigi, rencontre avec l’âme japonaise 

• Découverte de Kyoto, capitale culturelle et historique du Japon inscrite au 
patrimoine mondial par l’Unesco 

• Visite de Nara et du site de Todai-ji déclaré au patrimoine mondial par l’Unesco 

• Découverte de Tokyo et de ses quartiers traditionnels et modernes 

• Journée de visite de Nikko et ses temples (UNESCO) 

 
 

 INSTANTS INSOLITES & AUTHENTIQUES  
 

• Déjeuner d’un chankonabe, plat traditionnel des lutteurs 
 

• Cérémonie du Thé au Temple Jikoin 
 

• Dîner de Gala 
 
 

 INSTANTS LUDIQUES  
 

• Ascension de l’Umeda Sky Building 

• Visite d’une brasserie de saké 

• Ascension en téléphérique jusqu’à la vallée d’Owakudani 

• Croisière sur le lac Ashi 

• Montée aux tours jumelles du « Tokyo Government Office Building » 
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JOUR 1 – Lundi 6 Avril 2020  PARIS  OSAKA 
 

Rendez-vous à l’aéroport de Paris Roissy CDG. Assistance aux formalités d’enregistrement.  
 
Envol à destination d’Osaka sur vol régulier direct de la Compagnie Air France. 
 
 Prestations et nuit à bord. 
 

Horaires à titre indicatif 

Départ du vol AF 292 de Paris CDG 12h55 – Arrivée à Osaka à 08h45 (le lendemain) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Séminaire AREPEGE au Japon 
12 jours & 09 nuits 



 

5 
 

 
JOUR 2 – Mardi 7 Avril 2020  OSAKA 

 
Petit déjeuner à bord. 
 
Arrivée à l’aéroport d’Osaka et accueil par votre guide francophone. 
Transfert en autocar à Sumiyoshi Taisha (environ 50 minutes de route).  
 

Osaka est la capitale commerciale du Japon. Nous nous en ferons une bonne idée par la 
visite du quartier de Shinsaibashi dont nous parcourrons la rue couverte où de vieilles 

échoppes traditionnelles côtoient les enseignes prestigieuses des grands magasins. 
 
Visite du Grand sanctuaire de Sumiyoshi, le plus célèbre d’Osaka. Trésor National entouré 
de 700 lanternes de pierre offertes par des marins, il est dédié depuis les temps anciens 
aux dieux protecteurs des voyages en mer. Le Taiko-bashi, superbe pont rouge d'une arche 
très pentue en est l'attraction principale.  Promenade dans les galeries marchandes 
souterraines du quartier Umeda en plein cœur du centre-ville. 
 
Déjeuner au restaurant. 
Installation dans les chambres. Temps de repos. 
 
Ascension de l’Umeda Sky Building, un gratte-ciel futuriste à deux tours. Ascension jusqu’à 
l’observatoire du 39ème étage, surnommé Observatoire du Jardin flottant, à 173 mètres du 
sol, d’où le panorama sur la ville est époustouflant. La terrasse comporte aussi une 
exposition de matériel hightech et un centre de jeux de « réalité virtuelle ». 
Promenade dans les galeries marchandes souterraines du quartier Umeda avec son 
impressionnante Tour Umeda Sky Building. 
Balade à pied dans le quartier de Dotonburi, canaux, galeries marchandes, restaurants et 
enseignes de néon  qui ont inspiré le cinéaste Ridley Scott pour le film « Blade Runner ». Sur 
le pouce vous pourrez déguster la spécialité locale les «  takoyakis », boulettes de poulpe. 
 
Dîner dans un restaurant local.   
Nuit à l’hôtel. 
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JOUR 3 – Mercredi 8 Avril 2020 OSAKA/HIMEJI/OSAKA  (190kms, 3h) 

 
 

Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 
Départ en autocar privé pour Himeji.  
 
Visite du château « du Héron Blanc », riche d’un passé vieux de 530 ans, très bel exemple 
de l’architecture japonaise et considéré comme le plus beau château du Japon. Sa gracieuse 
silhouette fait songer à l’envol d’un héron. Cette forteresse inexpugnable n’a jamais connu 
le combat. Epargné par les bombardements de la Seconde Guerre mondiale, le château de 
Himeji a servi de décor pour le film Ran de Kurosawa Akira. Inscrit au patrimoine mondial 
de l'UNESCO, Himeji est entouré d'une enceinte de plus de trois kilomètres de long et 
défendu par un labyrinthe de portes, de passages dérobés et de chicanes, séparés par des 
cours plantées de cerisiers. 
 
Déjeuner. 
 
Retour à Osaka.  
 
Session de travail de 3H (16h/19h) dans une salle réservée de l’hôtel.  
Snacks/Paperboard/Projecteur inclus. 
 
 
Dîner au restaurant. 
Nuit à l’hôtel. 
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JOUR 4 – Jeudi 9 Avril 2020  OSAKA / MONT SHIGI / KYOTO  
(98kms, 2h20) 

 
 
Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 

Départ vers le Mont Shigi. Visite du Mont Shigi, une plongée dans le monde spirituel 
japonais.  Le Mt Shigi, lieu magique et montagne sacrée, est un petit Mt Koya hors des 
sentiers touristiques. Il est habité uniquement par des moines dont les rites sont 
extraordinaires.  Visite du temple Chôgosonshi-ji d’où l’on jouit d’une vue superbe sur la 
plaine du Yamato et passage à tâtons dans le noir absolu du Kaidan Meguri. Puis visite du 
Reihô-kan qui abrite les copies des Rouleaux (emaki) des légendes du Mont Shigi (XIIème 
siècle - Trésor National du Japon).  
 
Cérémonie du thé au Temple Jikoin : La cérémonie du thé est rituel très ancien. Le 
participant entre en s’abaissant dans une pièce à la décoration épurée. Il admire le décor et 
les ustensiles qui reflètent les valeurs zen de simplicité et raffinement (pot à eau, à thé, 
bouilloire, bol à thé, fouet, réchaud à charbon de bois…), puis il assiste assis sur ses talons à 
la préparation du matcha (poudre de thé vert) par le maître de thé, incline la tête et 
consomme la collation (petit gâteau sucré) et le thé silencieusement.  

Déjeuner dans un restaurant local. 

 
Route vers Kyoto. Installation à l’hôtel à Kyoto. 
 
Session de travail de 3H (16h/19h) dans une salle réservée de l’hôtel.  
Snacks/Paperboard/Projecteur inclus. 
Dîner au restaurant. 
Nuit à l’hôtel.  
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JOUR 5 – Vendredi 10 Avril 2020 KYOTO 

 
Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 
Construite en 794 sur le modèle des capitales de la Chine ancienne, Kyoto a été la capitale 
impériale du Japon depuis sa fondation jusqu'au milieu du XIXe siècle. En tant que foyer de 
la culture japonaise depuis plus de mille ans, Kyoto retrace le développement de 
l'architecture japonaise en bois, notamment l'architecture religieuse, et l'art des jardins 
japonais qui a influencé la conception des jardins dans le monde entier. 
 
Départ en autocar pour la visite de la capitale culturelle et historique du Japon, riche de 
plus de deux mille temples, et inscrite au Patrimoine Mondial par l’UNESCO.  
 
Nous découvrirons ce matin Kinkaku-ji, le pavillon d’or, résidence dans les années 1220, de 
Kitsune Saionji. Niché au centre d’un jardin de roches et de pins, il se mire dans un plan 
d’eau. C’est le shogun Ashikaga Yoshimitsu qui le fit couvrir de feuilles d’or puis le légua au 
mouvement zen, Rinzaï, au début du XVe siècle. Détruit par un incendie en 1950, il fut 
reconstruit et rendu célèbre par le fameux roman de Mishima Yukio.  
Le Ryohan-Ji, situé au nord-ouest de Kyoto encadré par des collines boisées, est un 
sanctuaire appartenant au mouvement du bouddhisme zen qui fut réalisé en 1450. 
Considéré comme le modèle parfait du jardin zen minéral, sec, il nous incitera à la méditation 
sur les marches en bois de sa véranda engava.  
 
Le château Nijo-jo nous conduira en revanche au cœur de la période Edo, au XVIe siècle, et 
rappellera la destinée hors du commun d’Ieyasu Tokugawa.  
 
 
Déjeuner dans un restaurant local. 
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L’après-midi, visite du sanctuaire Heain, le plus grand de Kyoto dont les bâtiments sont une 
réplique aux deux tiers du Palais Impérial de Kyoto.  
 
Puis promenade dans le quartier de Gion à l’atmosphère unique de l’ancien Japon jusqu’au 
temple Kiyomizu-dera (toiture en travaux jusqu’en 2020), à travers les rues préservées de 
Ishibe-Koji, Ninenzaka et Sannenzka. 
Retour à l’hôtel.  
 
Dîner libre. 
 
Nous vous conseillons de vous promener de nuit dans la ruelle de Pontocho, pour ses 
excellents restaurants et son atmosphère unique. 
Nuit à l’hôtel. 
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JOUR 6 – Samedi 11 Avril 2020 KYOTO / NARA / KYOTO (90kms, 2h) 

 
 
Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 
Départ en autocar pour Nara, l'un des sites culturels majeurs du Japon. Cette ancienne 
capitale est entourée de collines boisées, de temples et de magnifiques parcs.  
 
Visite du site avec le Todai-ji, qui abrite une colossale statue de Bouddha, déclaré 
patrimoine mondial par l’Unesco ; le Kasuga Taisha Shrine, où l'on accède par un chemin 
bordé de 3000 lanternes en bronze et en pierre. 
 
Déjeuner. 
 
 
Visite d’une brasserie de saké. Le saké japonais, un vin de riz, s’accorde à merveille avec la 
variété des mets japonais. Fermenté à partir de riz et d’eau, c’est un alcool que boivent les 
Japonais depuis des temps immémoriaux. Il peut être bu chaud, faisant ainsi effet plus 
rapidement et réchauffant tout le corps en hiver mais s’apprécie également froid. 
Dégustation de saké sur place. 
 

Retour à Kyoto. 
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Visite du Temple Fushimi Inari.  

Nous visiterons le Fushimi Inari, lieu spectaculaire qui offre une atmosphère mystique. 

Fushimi Inari Taisha est le plus grand sanctuaire shinto du Japon situé au sud de Kyoto. Erigé 

en 711, il est dédié à la déesse du riz Inari et plus largement à la richesse. La beauté de ce 

complexe se dévoile au gré d'une randonnée pédestre le long d'une vallée, balisée par des 

milliers de portiques vermillon appelés torii. 

 

 
 
Balade sur le chemin des Philosophes - Tetsugaku-no-michi - .  

Descendant le long d'un canal, il permet notamment de rejoindre à pied les temples 

Ginkaku-ji et Eikan-do Zenrin-ji. Cette charmante balade tire son nom du philosophe 

japonais zen Kitaro Nishida qui l'empruntait lors de sa méditation quotidienne pour 

rejoindre l'université de Kyoto, où il fonda l'école philosophique. 

 
Dîner. 
 
Nuit à l’hôtel. 
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JOUR 7– Dimanche 12 Avril 2020 KYOTO / TOKYO en Shinkansen 
(500 km +/- 02h30) 

 
Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 
Envoi des bagages à votre hôtel de Tokyo. Vous les retrouverez le soir même (les wagons ne 
permettent pas de prendre toutes les valises pour un groupe complet). 
 
Départ de votre hôtel et transfert en métro avec votre assistant francophone pour la gare 
de Kyoto.  Montée à bord du Shinkansen en direction de Tokyo.  
 
Déjeuner d’un bento dans le train. 
 
Accueil par votre guide francophone et départ pour un Tour Panoramique de Tokyo. 
 
Nous passerons par le quartier Kasumigaseki, Diete et le Palais imperial. 
 
La capitale du Japon était à l’origine un petit village de pêcheurs nommé Edo, en 1590 elle 
devint le centre où le Shogun (le chef du gouvernement militaire) exerçait son pouvoir, 
rebaptisée Tokyo et promue au rang de capitale par l’empereur Meijo en 1868 la ville est 
devenue une métropole ultramoderne, fascinante et toujours en mouvement. 
C’est aujourd’hui une ville extrêmement contrastée où la tradition voisine avec la modernité, 
les quartiers animés jouxtent les plus calmes. 
 
Session de travail de 3H (16h/19h) dans une salle réservée de l’hôtel.  
Snacks/Paperboard/Projecteur inclus. 
 
Diner.  
Nuit à l’hôtel. 
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JOUR 8–Lundi 13 Avril 2020 TOKYO / HAKONE / TOKYO  
(env 160 KM, 3h) 

 
Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 
Hakone : est située dans la préfecture de Kanagawa, la partie occidentale plus montagneuse 
adjacente au Mont Fuji et relativement proche de Tōkyō.  
 INSTANT LUDIQUE  
Départ en autocar pour l’ascension en téléphérique jusqu’à la Vallée d’Owakudani, réputée 
pour ses sources thermales, et connue comme point d’observation sur le Mont Fuji. Cette « 
vallée de la grande ébullition » s’enfonce dans l’ancien cratère du Mont Kamiyama. Des 
nuages de vapeurs s’échappent des crevasses, des sources d’eau chaude bouillonnent et 
forment un paysage extra-terrestre avec le Mont Fuji en toile de fond. 
 INSTANT LUDIQUE  
Croisière sur le lac Ashi, un des lacs du Mont Fuji. « Fuji san » comme l'appellent les Japonais 
est le plus haut sommet du Japon (3776 m) et le symbole du pays. Il est connu à travers le 
monde pour sa beauté et sa forme conique presque parfaite. 
Déjeuner au restaurant du ryokan.  
Continuation avec le très beau Musée en plein air « Chokoku-no-Mori », dédié à la sculpture 
contemporaine, mariage réussi de l’art avec la beauté de la nature. Ce parc de 7 hectares 
contient plus d’une centaine d’œuvres de Rodin, Nicky de St Phalle, Henry Moore, etc… 

 
Retour à Tokyo. 
 
Dîner dans un restaurant local.  Nuit à l’hôtel.  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Pr%C3%A9fecture_de_Kanagawa
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mont_Fuji
http://fr.wikipedia.org/wiki/T%C5%8Dky%C5%8D
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JOUR 9 – Mardi 14 Avril 2020 TOKYO 

 
 

Petit-déjeuner. 
 
Départ pour la visite d’un Tokyo moderne et d’un Tokyo plus traditionnel. 
 
 INSTANT LUDIQUE  
Montée aux tours jumelles du « Tokyo Government Office Building » dans le quartier des 
gratte-ciels de Shinjuku pour bénéficier d’un panorama époustouflant sur toute la ville. 
 
Poursuite par le quartier d’Akihabara, haut lieu de l’électronique et des mangas : 
d’immenses magasins sur plusieurs étages vendent toutes sortes de produits 
électroménagers, d’ordinateurs, de téléphones et d’appareils photo dernier cri. Il s’agit 
également du centre de la culture otaku, avec d’innombrables boutiques et cafés à thème 
consacrés à l’univers du manga, du jeu vidéo et leurs produits dérivés. 
 
Puis, arrêt à Ryogoku, le quartier des sumos et passage devant le Kokugikan, l'arène où ont 
lieu deux fois par an les tournois des lutteurs. 
 
 INSTANT INSOLITE  
Déjeuner d'un chankonabe, le plat traditionnel des lutteurs, dans un restaurant où l’on peut 
voir de près un dohyo (ring traditionnel). 
 

Continuation avec la visite d’Asakusa et son fameux Senso-ji, temple le plus ancien de la 
capitale et très populaire avec sa rue bordée de boutiques traditionnelles qui accueillent des 
spécialistes de kimonos, poupées, peignes, éventails  
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Retour à l’hôtel vers 16h00. 
 
 
Session de travail de 3H (16h/19h) dans une salle réservée de l’hôtel. 
Snacks/Paperboard/Projecteur inclus. 
 
Dîner libre. 
 
 
Nuit à l’hôtel. 
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JOUR 10 – Mercredi15 Avril 2020 TOKYO / NIKKO / TOKYO  
(300kms, 3h30) 
 

 
 

Petit-déjeuner. 
 
Départ pour une des perles du Japon, Nikko, merveille de beauté naturelle et site 

d’incontournables chefs-d’œuvre architecturaux du Japon.  

Arrêt au pont sacré Shinkyo peint en vermillon : seuls les moines et la famille impériale 

pouvant l’emprunter jusqu’à il y a peu. Aujourd’hui, il symbolise l’entrée dans Nikko et le 

shogunat de Tokugawa. 

Construit en 1636 à la mémoire d’Ieyasu, fondateur du shogunat Tokugawa, le Tōshō-gū est 

un énorme complexe. Contrairement aux autres sanctuaires, caractérisés par une 

architecture plutôt épurée, ici tout est exubérant de couleurs, de feuilles d'or et de 

sculptures en tous genres. Autres sculptures importantes, le Chat dormant, à l’entrée du 

musée du Trésor, et l'une des plus anciennes représentations connues des Singes de la 

sagesse au Japon où chacun se couvre une partie différente du visage avec les mains : les 

yeux pour le premier, la bouche pour le deuxième et les oreilles pour le dernier, toutes deux 

œuvres de l’artiste Jingorō Hindari.  

 

 

Déjeuner dans un restaurant local. 
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Au cœur du parc national de Nikkō, le lac Chūzenji a été créé par l’éruption du Mont Nantai 

il y a plus de 20 000 ans.  Au retour, arrêt aux chutes de Kegon. Alimentées par les eaux du 

lac Chūzenji, les chutes de Kegon, d’une hauteur de 97 mètres, sont célèbres pour leur 

beauté au Japon. Deux plates-formes permettent de les admirer, dans un paysage changeant 

au fil des saisons.  

 

Dîner de Gala. 
 

Retour et nuit à l’hôtel. 
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JOUR 11 – Jeudi 16 Avril 2020 TOKYO  PARIS 

 
 

Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 
La journée sera consacrée à la découverte de Tokyo . Votre découverte débutera par une 

promenade dans le parc public d’Ueno, aux allées bordées de cerisiers et qui abrite de 

nombreux musées et temples. Situé au cœur du parc, le musée national de Tokyo présente 

la plus grande collection d’art japonais du monde. Musée National de Tokyo, C'est le plus 

grand musée du Japon. Vous pourrez y admirer la plus fabuleuse collection d'art japonais. 

Pas moins de 80 trésors nationaux (peintures, sculptures, armures, sabres, céramiques, 

objets en laque…) attendent votre visite.  

Déjeuner. 
 
Dans l’après-midi, nous flânerons dans les quartiers très animés d’Harajuku, connu pour ses 
boutiques de mode excentrique, fréquenté par les amateurs de "cosplay". Le quartier 
d’Omotesando, appelé aussi "Champs-Elysées de Tokyo", est réputé pour ses magasins de 
luxe à l’architecture contemporaine.  
 
Nous visiterons ensuite le sanctuaire Meiji Jingu, consacré à la mémoire de l’Empereur 
Meiji, à l’origine de la modernisation du Japon. Havre de paix dans le tumulte de Tokyo, ce 
sanctuaire fut achevé huit ans après la mort de l’empereur, en 1920. 
 
Temps libre à l’Oriental Bazaar pour y faire du shopping de dernière minute (très grand 
choix de souvenirs habituels japonais). 
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Enfin, nous garderons un peu de notre précieux temps pour le quartier d’affaires et de mode 
très animé de Shibuya, connu pour les foules qui se pressent autour la statue du chien 
Hachiko placée devant la gare. Shibuya est la "sakariba" (ville où l’on sort) de la jeunesse 
tokyoïte depuis 1930, période à laquelle les buildings commencèrent à sortir de terre. Ce 
quartier est également connu pour son célèbre carrefour qui vit au rythme de hordes de 
piétons se croisant sans se heurter. 
 
Transfert à l’aéroport de Tokyo et assistance aux formalités d’enregistrement. Envol à 
destination de Paris sur vol régulier de la compagnie Air France.  
 

Horaires à titre indicatif 

Départ du vol AF293 de Tokyo à 22h55 –Arrivée à Paris CDG à 03h35 

 
Repas et nuit à bord. 
 

 
JOUR 12 – Vendredi 17 Avril 2020 PARIS     

 
Petit-déjeuner à bord. 
 
Arrivée à l’aéroport de Paris CDG. Récupération des bagages et fin de nos services. 
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VOS HOTELS EN CATEGORIE SUP 4*(NL) 

(Ou similaires, sous réserve de confirmation à la réservation) 

OSAKA Nikko Osaka  https://www.hno.jp/english/ 

KYOTO New Miyako Hôtel South 
(3*sup) 

https://wwwmiyakohotel.ne.jp 

TOKYO Grand Prince Hotel www.princehotels.com/takanawa 
 

http://www.princehotels.com/takanawa
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Période de réalisation : DU 6 AU 17 AVRIL 2020 (vacances Printemps 2020) 

 
Base de réalisation : 40-42 personnes 

Prix net par personne en chambre double : 4 250 €  

 
Supplément chambre individuelle : + 490 € 
 

 

 Ce prix comprend  : 
• L’assistance « Partir » à l’aéroport de Paris. 

• Les Vols PARIS / Osaka // Tokyo / PARIS sur vols réguliers de la Compagnie Air France (40 
places optionnés du 6 au 17 Avril 2020). 

• Les taxes d’aéroport : 274 € (valeur en date du 19/04/2019). 

• Logement en hôtels de première catégorie en chambre double   

• Tous les transferts, visites et entrées selon programme 

• Le transfert Kyoto/Tokyo en Shinkansen le Jour 7 

• Service de guide francophone  

• La pension selon programme 

• Eau en carafe et thé aux repas 

• Dîner de Gala 

• 1 bouteille d’eau par jour/par personne dans le bus 

• Une réunion d’information 

• Une pochette de voyage par couple 

• L’assurance assistance, rapatriement 

• La garantie APST sur acompte et solde 

• 4 séances de travail (25 personnes) de 3h dans les salles réservées des hôtels avec snacks, 
paperboard, projecteur 
 

 Ce prix ne comprend pas  : 
• Les dépenses personnelles, les options 

• Les boissons, les repas libres, les extras, et les pourboires aux guides, chauffeurs et aux 
porteurs 

• L’assurance annulation et bagages : 2.8 % du prix du voyage 

 
 

« Nos prix sont établis sous réserve de modification des taux de change, d’augmentation des tarifs aériens et hôteliers ainsi que des disponibilités 

aériennes et hôtelières au moment de la confirmation du client. » Le 07/09/19 

 

 

SEMINAIRE au JAPON  
SPECIAL AREPEGE 

12 Jours & 09 Nuits 
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VOTRE VOYAGE : 

 

 

TOKYO 

KYOTO 
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CONDITIONS d’ANNULATION 
 

Annulation totale du groupe 
En cas d'annulation complète du groupe après versement des acomptes, des soldes, ou 
annulation de places dans des proportions telles que le contrat ne correspondrait plus aux 
caractéristiques d’un groupe ponctuel tel que défini ci-dessus, ces acomptes et soldes ne 
vous 
serons pas restitués et la réservation correspondante annulée. Les pénalités d’annulation 
ci-dessous seront à ajouter en fonction de la date à laquelle le groupe a annulé. 
 
Annulation partielle de participants 
Terrestre 
En cas d'annulation survenant entre la signature du contrat et 31 jours avant le départ, une 
somme de 153 € personne sera retenue, non remboursable par l'assurance. 
En cas d'annulation survenant à partir de 30 jours avant le départ, le montant des frais sera 
le 
suivant : 
- de 30 à 25 jours avant le départ : 25 % du prix total 
- de 24 à 16 jours avant le départ : 50 % du prix total 
- moins de 15 jours avant le départ : 100 % du prix total 
- non présentation au départ "no show" : 100 % du prix total 
Aérien 
A la signature du contrat jusqu'à 120 jours du départ : 20% des places réservées du dossier 
peuvent être annulées sans frais. 
De 116 jours à 65 jours : 25 % de frais par siège 
De 64 jours à 31 jours : 50  % de frais par siège 
A partir de 30 jours (émission des billets) : 100 % de frais par siège 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

 

ARTICLE 1  

 

Article L211-1 

Modifié par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 1  

I.-Le présent chapitre s'applique aux personnes physiques ou morales qui élaborent et vendent ou offrent à la vente dans le cadre de leur 
activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale :  

 

1° Des forfaits touristiques ;  

 

2° Des services de voyage portant sur le transport, le logement, la location d'un véhicule ou d'autres services de voyage qu'elles ne 
produisent pas elles-mêmes.  

 

Il s'applique également aux professionnels qui facilitent aux voyageurs l'achat de prestations de voyage liées au sens de l'article L. 211-2.  

 

II.-Les organismes locaux de tourisme bénéficiant du soutien de l'Etat, des collectivités territoriales ou de leurs groupements peuvent se 
livrer ou apporter leur concours, dans l'intérêt général, à des opérations mentionnées au I, dès lors que celles-ci permettent de faciliter 
l'accueil ou d'améliorer les conditions de séjour des touristes dans leur zone géographique d'intervention.  

 

III.-Le présent chapitre s'applique aux personnes physiques ou morales qui émettent des bons ou coffrets permettant d'acquitter le prix 
de l'une des prestations mentionnées au I. Il ne s'applique pas aux personnes physiques ou morales qui n'effectuent que la vente de ces 
bons ou coffrets.  

 

IV.-Le présent chapitre n'est pas applicable aux personnes qui ne proposent des forfaits, des services de voyage ou ne facilitent la 
conclusion de prestations de voyage liées qu'à titre occasionnel, dans un but non lucratif et pour un groupe limité de voyageurs 
uniquement.  

 

V.-Le présent chapitre ne s'applique pas aux personnes suivantes, sauf en ce qui concerne l'organisation, la vente ou l'offre à la vente de 
forfaits ou lorsqu'elles facilitent l'achat de prestations de voyage liées :  

 

1° Aux personnes physiques ou morales qui n'effectuent que la délivrance de titres de transport terrestre pour le compte d'un ou de 
plusieurs transporteurs de voyageurs ;  

 

2° Aux transporteurs aériens qui n'effectuent que la délivrance de titres de transport aérien ou de titres de transports consécutifs incluant 
un parcours de transport aérien et, à titre accessoire, un ou plusieurs parcours de transport terrestre assurés par un ou plusieurs 
transporteurs de voyageurs ;  

 

3° Aux transporteurs ferroviaires qui n'effectuent que la délivrance de titres de transport ferroviaire ou de titres de transports consécutifs 
incluant un parcours de transport ferroviaire et, à titre accessoire, d'autres parcours de transport terrestre ou aérien assurés par un ou 
plusieurs transporteurs de voyageurs ;  
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4° Aux personnes physiques ou morales titulaires d'une carte professionnelle délivrée en application de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 
réglementant les conditions d'exercice des activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce, 
lorsqu'elles ne réalisent les opérations mentionnées au 2° du I qu'à titre accessoire. Ces personnes doivent souscrire, pour la réalisation 
de ces opérations, une assurance garantissant les conséquences pécuniaires de la responsabilité professionnelle et une garantie financière 
permettant le remboursement des fonds déposés. 

 

Article L211-2 

Modifié par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 1  

I.-Constitue un service de voyage :  

 

1° Le transport de passagers ;  

 

2° L'hébergement qui ne fait pas partie intégrante du transport de passagers et qui n'a pas un objectif résidentiel ;  

 

3° La location de voitures particulières, d'autres véhicules de catégorie M au sens de l'article R. 311-1 du code de la route ayant une vitesse 
maximale par construction supérieure à 25 km/ h ou de motocyclettes au sens de l'article R. 311-1 du code de la route dont la conduite 
nécessite la possession d'un permis de conduire de catégorie A conformément aux dispositions de l'article R. 221-4 de ce même code ;  

 

4° Tout autre service touristique qui ne fait pas partie intégrante d'un service de voyage au sens des 1°, 2° ou 3°.  

 

II.-A.-Constitue un forfait touristique la combinaison d'au moins deux types différents de services de voyage aux fins du même voyage ou 
séjour de vacances, dépassant vingt-quatre heures ou incluant une nuitée, si :  

 

1° Ces services sont combinés par un seul professionnel, y compris à la demande du voyageur ou conformément à son choix, avant qu'un 
contrat unique incluant tous ces services ne soit conclu ;  

 

2° Indépendamment de l'éventuelle conclusion de contrats séparés avec des prestataires de services de voyage individuels, ces services 
sont :  

 

a) Soit achetés auprès d'un seul point de vente et choisis avant que le voyageur n'accepte de payer ;  

 

b) Soit proposés, vendus ou facturés à un prix tout compris ou à un prix total ;  

 

c) Soit annoncés ou vendus sous la dénomination de “ forfait ” ou sous une dénomination similaire ;  

 

d) Soit combinés après la conclusion d'un contrat par lequel un professionnel autorise le voyageur à choisir parmi une sélection de 
différents types de services de voyage ;  

 

e) Soit achetés auprès de professionnels distincts grâce à des procédures de réservation en ligne liées, lorsque le nom du voyageur, les 
modalités de paiement et l'adresse électronique sont transmis par le professionnel avec lequel le premier contrat est conclu à un ou 
plusieurs autres professionnels et lorsqu'un contrat avec ce ou ces derniers est conclu au plus tard vingt-quatre heures après la 
confirmation de la réservation du premier service de voyage.  
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B.-Les combinaisons de services de voyage dans lesquelles un seul des types de service de voyage mentionnés au 1°, au 2°, ou au 3° du I 
est combiné à un ou plusieurs des services touristiques mentionnés au 4° du I ne constituent pas un forfait si ces derniers services :  

 

1° Ne représentent pas une part significative de la valeur de la combinaison, ne sont pas annoncés comme étant une caractéristique 
essentielle de la combinaison ou ne constituent pas d'une manière ou d'une autre une telle caractéristique, ou  

 

2° Sont choisis et achetés uniquement après que l'exécution d'un service de voyage mentionné au 1°, au 2° ou au 3° du I a commencé.  

 

III.-Constitue une prestation de voyage liée la combinaison d'au moins deux types différents de services de voyage achetés aux fins du 
même voyage ou séjour de vacances, couvrant au moins vingt-quatre heures ou une nuitée, ne constituant pas un forfait et entraînant la 
conclusion de contrats séparés avec des prestataires de services de voyage individuels, si un professionnel facilite :  

 

1° A l'occasion d'une seule visite à son point de vente ou d'une seule prise de contact avec celui-ci, le choix séparé et le paiement séparé 
de chaque service de voyage par les voyageurs ou  

 

2° D'une manière ciblée, l'achat d'au moins un service de voyage supplémentaire auprès d'un autre professionnel lorsque le contrat avec 
cet autre professionnel est conclu au plus tard vingt-quatre heures après la confirmation de la réservation du premier service de voyage.  

 

Lorsqu'il est acheté un seul des types de service de voyage mentionnés au 1°, au 2° ou au 3° du I et un ou plusieurs des services touristiques 
mentionnés au 4° du I, ceux-ci ne constituent pas une prestation de voyage liée si ces derniers services ne représentent pas une part 
significative de la valeur combinée des services et ne sont pas annoncés comme étant une caractéristique essentielle du voyage ou séjour 
de vacances ou ne constituent pas d'une manière ou d'une autre une telle caractéristique.  

 

IV.-Pour l'application du présent chapitre, le voyageur est une personne cherchant à conclure un contrat relevant du champ d'application 
du présent chapitre ou ayant le droit de voyager sur la base d'un tel contrat déjà conclu.  

 

Un professionnel est une personne physique ou morale, qu'elle soit publique ou privée, qui agit, y compris par l'intermédiaire d'une autre 
personne agissant en son nom ou pour son compte, aux fins qui entrent dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale 
ou libérale en ce qui concerne des contrats relevant du présent chapitre, qu'elle agisse en qualité d'organisateur, de détaillant, de 
professionnel facilitant une prestation de voyage liée ou de prestataire d'un service de voyage.  

 

Un organisateur est un professionnel qui élabore des forfaits touristiques et les vend ou les offre à la vente, directement ou par 
l'intermédiaire d'un autre professionnel ou encore conjointement avec un autre professionnel, ou un professionnel qui transmet les 
données du voyageur à un autre professionnel conformément au e du 2° du A du II.  

 

Un détaillant est un professionnel autre que l'organisateur, qui vend ou offre à la vente des forfaits élaborés par un organisateur ou des 
services de voyage assurés par un autre professionnel.  

 

V.-Pour l'application du présent chapitre, on entend par :  

 

1° Point de vente : tout site commercial, qu'il soit meuble ou immeuble, ou un site internet commercial ou une structure de vente en ligne 
similaire, y compris lorsque des sites internet commerciaux ou des structures de vente en ligne sont présentés aux voyageurs comme une 
structure unique, y compris un service téléphonique ;  

 

2° Support durable : tout instrument permettant au voyageur ou au professionnel de stocker des informations qui lui sont adressées 
personnellement d'une manière permettant de s'y reporter ultérieurement pendant un laps de temps adapté aux fins auxquelles les 
informations sont destinées et qui permet la reproduction à l'identique des informations stockées ;  
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3° Circonstances exceptionnelles et inévitables : une situation échappant au contrôle de la partie qui invoque cette situation et dont les 
conséquences n'auraient pu être évitées même si toutes les mesures raisonnables avaient été prises. 

 

Article L211-3 

Modifié par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 1  

I.-Avant que le voyageur ne soit lié par un contrat conduisant à l'élaboration d'une prestation de voyage liée ou d'une offre 
correspondante, le professionnel facilitant les prestations de voyage liées, y compris s'il n'est pas établi dans un Etat membre mais dirige 
par tout moyen ces activités vers la France, mentionne de façon claire, compréhensible et apparente que le voyageur :  

 

1° Ne bénéficiera d'aucun des droits applicables exclusivement aux forfaits touristiques et que chaque prestataire de service sera 
seulement responsable de la bonne exécution contractuelle de son service ; et  

 

2° Bénéficiera d'une protection contre l'insolvabilité conformément à l'article L. 211-18.  

 

Afin de se conformer au présent I, le professionnel facilitant une prestation de voyage liée fournit ces informations au voyageur au moyen 
du formulaire fixé par voie réglementaire ou, si le type particulier de prestation de voyage liée ne correspond à aucun des formulaires, il 
fournit les informations qui y figurent.  

 

II.-Lorsque le professionnel facilitant les prestations de voyage liées ne s'est pas conformé aux exigences énoncées au I du présent article 
et au 1° du II de l'article L. 211-18, les droits et obligations prévus aux articles L. 211-11, L. 211-14 et L. 211-16 à L. 211-17-1 s'appliquent 
en ce qui concerne les services de voyage compris dans la prestation de voyage liée.  

 

III.-Lorsqu'une prestation de voyage liée résulte de la conclusion d'un contrat entre un voyageur et un professionnel qui ne facilite pas la 
prestation de voyage liée, ce professionnel informe le professionnel qui facilite la prestation de voyage liée de la conclusion du contrat 
concerné. 

 

Article L211-4 

Modifié par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 1  

Les personnes physiques ou morales immatriculées au registre mentionné à l'article L. 141-3 peuvent réaliser pour le compte d'autrui des 
locations meublées d'immeubles bâtis, dites locations saisonnières, telles que définies à l'article 1er-1 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 
précitée. Elles sont soumises, pour l'exercice de cette activité, à l'article 8 de la même loi. 

 

Article L211-5 

Modifié par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 1  

Les personnes physiques ou morales immatriculées au registre mentionné à l'article L. 141-3 doivent tenir leurs livres et documents à la 
disposition des agents habilités à les consulter ; elles doivent également mentionner leur immatriculation au registre dans leur enseigne, 
dans les documents remis aux tiers et dans leur publicité. 

 

Article L211-5-1 

Créé par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 1  

La déclaration d'un organisateur de forfait touristique ou d'un professionnel facilitant une prestation de voyage liée mentionnant qu'il agit 
exclusivement en qualité de prestataire d'un service de voyage, d'intermédiaire ou en toute autre qualité, ou qu'un forfait ou une 
prestation de voyage liée ne constitue pas un forfait ou une prestation de voyage liée, ne libère pas ledit organisateur ou professionnel 
des obligations qui lui sont imposées par le présent chapitre. 
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Les dispositions contractuelles ou les déclarations faites par le voyageur qui, directement ou indirectement, constituent une renonciation 
aux droits conférés aux voyageurs ou une restriction de ces droits, ou qui visent à éviter l'application de ce chapitre ne sont pas opposables 
au voyageur. 

 

 

ARTICLE 2  

 

Article L211-10 

Modifié par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 2  

Les contrats sont formulés en termes clairs et compréhensibles et, s'ils revêtent la forme écrite, sont lisibles. Lors de la conclusion du 
contrat, ou dans les meilleurs délais par la suite, l'organisateur ou le détaillant fournit au voyageur une copie ou une confirmation du 
contrat sur un support durable. Le voyageur est en droit de demander un exemplaire papier si le contrat a été conclu en la présence 
physique et simultanée des parties.  

 

En ce qui concerne les contrats hors établissement définis à l'article L. 221-1 du code de la consommation, un exemplaire ou la confirmation 
du contrat est fournie au voyageur sur support papier ou, moyennant l'accord de celui-ci, sur un autre support durable.  

 

Le contrat ou sa confirmation reprend l'ensemble du contenu de la convention, qui inclut toutes les informations mentionnées à l'article 
L. 211-8, et les informations complémentaires portant notamment sur les exigences particulières du voyageur que l'organisateur ou le 
détaillant a acceptées, les coordonnées complètes du représentant local de l'organisateur ou du détaillant et de son garant ainsi que des 
mentions obligatoires, fixées par voie réglementaire.  

 

Ces informations sont présentées d'une manière claire, compréhensible et apparente.  

 

En temps utile avant le début du voyage ou du séjour, l'organisateur ou le détaillant remet au voyageur les reçus, bons de voyage et billets 
nécessaires, les informations sur l'heure prévue de départ et, s'il y a lieu, l'heure limite d'enregistrement ainsi que les heures prévues des 
escales, des correspondances et de l'arrivée. 

 

 

Article L211-11 

Modifié par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 2  

Le voyageur peut, moyennant un préavis raisonnable adressé à l'organisateur ou au détaillant sur un support durable avant le début du 
voyage ou du séjour, céder le contrat à une personne satisfaisant à toutes les conditions applicables à ce contrat. 

 

Le cédant du contrat et le cessionnaire sont solidairement responsables du paiement du solde du prix ainsi que des frais, redevances ou 
autres coûts supplémentaires éventuels occasionnés par cette cession. L'organisateur ou le détaillant informe le cédant des coûts réels de 
la cession. Ces coûts ne sont pas déraisonnables et n'excèdent pas le coût effectivement supporté par l'organisateur ou par le détaillant 
en raison de la cession du contrat. 

 

L'organisateur ou le détaillant apporte au cédant la preuve des frais, redevances ou autres coûts supplémentaires occasionnés par la 
cession du contrat. 

 

Article L211-12 

Modifié par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 2  
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Après la conclusion du contrat, les prix ne peuvent être majorés que si le contrat prévoit expressément cette possibilité et indique que le 
voyageur a droit à une réduction du prix. Dans ce cas, le contrat précise de quelle manière la révision du prix doit être calculée. Les 
majorations de prix sont possibles uniquement si elles sont la conséquence directe d'une évolution : 

 

1° Du prix du transport de passagers résultant du coût du carburant ou d'autres sources d'énergie ; 

 

2° Du niveau des taxes ou redevances sur les services de voyage compris dans le contrat, imposées par un tiers qui ne participe pas 
directement à l'exécution du contrat, y compris les taxes touristiques, les taxes d'atterrissage ou d'embarquement et de débarquement 
dans les ports et aéroports ; ou 

 

3° Des taux de change en rapport avec le contrat. 

 

Indépendamment de son importance, une majoration du prix n'est possible que si l'organisateur ou le détaillant la notifie de manière 
claire et compréhensible au voyageur, en assortissant ladite majoration d'une justification et d'un calcul, sur un support durable, au plus 
tard vingt jours avant le début du voyage ou du séjour. 

 

Si le contrat prévoit la possibilité d'une majoration du prix, le voyageur a droit à une réduction de prix correspondant à toute baisse des 
coûts mentionnés aux 1°, 2° et 3°, qui intervient après la conclusion du contrat et avant le début du voyage ou du séjour. 

 

Article L211-13 

Modifié par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 2  

L'organisateur ou le détaillant ne peut, avant le début du voyage ou du séjour, modifier unilatéralement les clauses du contrat autres que 
le prix conformément à l'article L. 211-12, à moins que :  

 

1° L'organisateur ou le détaillant se soit réservé ce droit dans le contrat ;  

 

2° La modification soit mineure ; et  

 

3° L'organisateur ou le détaillant en informe le voyageur d'une manière claire, compréhensible et apparente sur un support durable.  

 

Lorsque, avant le départ, le respect d'un des éléments essentiels du contrat est rendu impossible par suite d'un événement extérieur qui 
s'impose à l'organisateur ou au détaillant, celui-ci doit le plus rapidement possible en avertir le voyageur et informer ce dernier de la 
faculté dont il dispose soit de résoudre sans frais le contrat, soit d'accepter la modification proposée par l'organisateur ou le détaillant. 

 

Article L211-14 

Modifié par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 2  

I.-Le voyageur peut résoudre le contrat à tout moment avant le début du voyage ou du séjour. Dans ce cas, le vendeur peut lui demander 
de payer des frais de résolution appropriés et justifiables. Le contrat peut stipuler des frais de résolution standard raisonnables, calculés 
en fonction de la date de résolution du contrat avant le début du voyage ou du séjour et des économies de coûts et des revenus escomptés 
du fait d'une remise à disposition des services de voyage concernés. En l'absence de frais de résolution standard, le montant des frais de 
résolution correspond au prix moins les économies de coûts et les revenus réalisés du fait d'une remise à disposition des services de 
voyage. A la demande du voyageur, le vendeur justifie le montant des frais de résolution. 

 

II.-Le voyageur a le droit de résoudre le contrat avant le début du voyage ou du séjour sans payer de frais de résolution si des circonstances 
exceptionnelles et inévitables, survenant au lieu de destination ou à proximité immédiate de celui-ci, ont des conséquences importantes 
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sur l'exécution du contrat ou sur le transport des passagers vers le lieu de destination. Dans ce cas, le voyageur a droit au remboursement 
intégral des paiements effectués mais pas à un dédommagement supplémentaire. 

 

III.-L'organisateur ou le détaillant peut résoudre le contrat et rembourser intégralement le voyageur des paiements effectués, mais il n'est 
pas tenu à une indemnisation supplémentaire, si : 

 

1° Le nombre de personnes inscrites pour le voyage ou le séjour est inférieur au nombre minimal indiqué dans le contrat et que le vendeur 
notifie la résolution du contrat au voyageur dans le délai fixé par le contrat, mais au plus tard : 

 

-vingt jours avant le début du voyage ou du séjour dans le cas de voyages dont la durée dépasse six jours ; 

 

-sept jours avant le début du voyage ou du séjour dans le cas de voyages dont la durée est de deux à six jours ; 

 

-quarante-huit heures avant le début du voyage ou du séjour dans le cas de voyages ne durant pas plus de deux jours ; 

 

ou 

 

2° L'organisateur ou le détaillant est empêché d'exécuter le contrat en raison de circonstances exceptionnelles et inévitables et notifie la 
résolution du contrat au voyageur dans les meilleurs délais avant le début du voyage ou du séjour. 

 

Article L211-15 

Modifié par LOI n°2009-888 du 22 juillet 2009 - art. 1  

Abrogé par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 2  

Lorsque, après le départ, un des éléments essentiels du contrat ne peut être exécuté, le vendeur doit, sauf impossibilité dûment justifiée, 
proposer à l'acheteur des prestations en remplacement de celles qui ne sont pas fournies.  

Le vendeur prend à sa charge les suppléments de prix qui en résultent ou rembourse la différence de prix entre les prestations prévues et 
fournies.  

Si l'acheteur n'accepte pas la modification proposée, le vendeur doit lui procurer les titres de transport nécessaires à son retour, sans 
préjudice des dommages et intérêts auxquels l'acheteur pourrait prétendre. 

 

Article L211-7 

Modifié par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 2  

I.-La présente section s'applique aux prestations mentionnées aux 1° et 2° du I de l'article L. 211-1 et à l'article L. 211-4. Toutefois, elle ne 
s'applique aux opérations suivantes que lorsque celles-ci entrent dans le cadre d'un forfait touristique tel que défini au II de l'article L. 211-
2 :  

 

1° La réservation et la vente de titres de transport aérien ou d'autres titres de transport sur ligne régulière ;  

 

2° La location de meublés saisonniers, qui demeurent régis par la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 précitée et par les textes pris pour son 
application.  

 

II.-Elle ne s'applique pas aux services de voyage et forfaits touristiques vendus dans le cadre d'une convention générale conclue pour le 
voyage d'affaires. 
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Article L211-8 

Modifié par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 2  

L'organisateur ou le détaillant informe le voyageur au moyen d'un formulaire fixé par voie réglementaire, préalablement à la conclusion 
du contrat, des caractéristiques principales des prestations proposées relatives au transport et au séjour, des coordonnées du détaillant 
et de l'organisateur, du prix et des modalités de paiement, des conditions d'annulation et de résolution du contrat, des informations sur 
les assurances ainsi que des conditions de franchissement des frontières. Ces informations sont présentées d'une manière claire, 
compréhensible et apparente. Lorsque ces informations sont présentées par écrit, elles doivent être lisibles. 

 

Article L211-9 

Modifié par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 2  

Les informations précontractuelles communiquées au voyageur font partie intégrante du contrat et ne peuvent pas être modifiées, sauf 
si les parties contractantes en conviennent expressément autrement. L'organisateur ou le détaillant communique toutes les modifications 
relatives aux informations précontractuelles au voyageur, de façon claire, compréhensible et apparente, avant la conclusion du contrat.  

 

Si l'organisateur ou le détaillant n'a pas satisfait aux obligations d'information concernant les frais, redevances ou autres coûts 
supplémentaires avant la conclusion du contrat, le voyageur n'est pas redevable desdits frais, redevances ou autres coûts.  

 

La charge de la preuve concernant le respect des obligations d'information énoncées aux articles L. 211-8 et L. 211-10 incombe au 
professionnel. 

 

 

ARTICLE 3 

 

Article L211-16 

Modifié par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 3  

I.-Le professionnel qui vend un forfait touristique mentionné au 1° du I de l'article L. 211-1 est responsable de plein droit de l'exécution 
des services prévus par ce contrat, que ces services soient exécutés par lui-même ou par d'autres prestataires de services de voyage, sans 
préjudice de son droit de recours contre ceux-ci.  

 

Le professionnel qui vend un service de voyage mentionné au 2° du I de l'article L. 211-1 est responsable de plein droit de l'exécution du 
service prévu par ce contrat, sans préjudice de son droit de recours contre le prestataire de service.  

 

Toutefois le professionnel peut s'exonérer de tout ou partie de sa responsabilité en apportant la preuve que le dommage est imputable 
soit au voyageur, soit à un tiers étranger à la fourniture des services de voyage compris dans le contrat et revêt un caractère imprévisible 
ou inévitable, soit à des circonstances exceptionnelles et inévitables.  

 

Lorsqu'un organisateur ou un détaillant verse des dommages et intérêts, accorde une réduction de prix ou s'acquitte des autres obligations 
qui lui incombent, il peut demander réparation à tout tiers ayant contribué au fait à l'origine de l'indemnisation, de la réduction de prix 
ou d'autres obligations.  

 

II.-Le voyageur informe l'organisateur ou le détaillant, dans les meilleurs délais eu égard aux circonstances de l'espèce, de toute non-
conformité constatée lors de l'exécution d'un service de voyage inclus dans le contrat.  

 

Le voyageur peut adresser des messages, des demandes ou des plaintes en rapport avec l'exécution du contrat directement au détaillant 
par l'intermédiaire duquel le voyage ou le séjour a été acheté. Le détaillant transmet ces messages, demandes ou plaintes à l'organisateur 
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dans les meilleurs délais. Aux fins du respect des dates butoirs ou des délais de prescription, la date de réception, par le détaillant, des 
messages, demandes ou plaintes est réputée être la date de leur réception par l'organisateur.  

 

III.-Si l'un des services de voyage n'est pas exécuté conformément au contrat, l'organisateur ou le détaillant remédie à la non-conformité, 
sauf si cela est impossible ou entraîne des coûts disproportionnés, compte tenu de l'importance de la non-conformité et de la valeur des 
services de voyage concernés.  

 

Si l'organisateur ou le détaillant ne remédie pas à la non-conformité, conformément à l'alinéa précédent, le voyageur peut demander une 
réduction de prix et, en cas de dommage distinct, des dommages et intérêts en application de l'article L. 211-17.  

 

IV.-Sans préjudice des exceptions énoncées au III, si l'organisateur ou le détaillant ne remédie pas à la non-conformité dans un délai 
raisonnable fixé par le voyageur, celui-ci peut y remédier lui-même et réclamer le remboursement des dépenses nécessaires. Il n'est pas 
nécessaire que le voyageur précise un délai si l'organisateur ou le détaillant refuse de remédier à la non-conformité ou si une solution 
immédiate est requise.  

 

V.-Lorsqu'une part importante des services de voyage ne peut être fournie comme prévu dans le contrat, l'organisateur ou le détaillant 
propose, sans supplément de prix pour le voyageur, d'autres prestations appropriées, si possible de qualité égale ou supérieure à ceux 
spécifiés dans le contrat, pour la continuation du contrat, y compris lorsque le retour du voyageur à son lieu de départ n'est pas fourni 
comme convenu.  

 

Lorsque les autres prestations proposées donnent lieu à un voyage ou séjour de qualité inférieure à celle spécifiée dans le contrat, 
l'organisateur ou le détaillant octroie au voyageur une réduction de prix appropriée.  

 

Le voyageur ne peut refuser les autres prestations proposées que si elles ne sont pas comparables à ce qui avait été prévu dans le contrat 
ou si la réduction de prix octroyée n'est pas appropriée.  

 

VI.-Lorsqu'une non-conformité perturbe considérablement l'exécution d'un voyage ou séjour et que l'organisateur ou le détaillant n'y 
remédie pas dans un délai raisonnable fixé par le voyageur, ce dernier peut résoudre le contrat sans payer de frais de résolution et 
demander, le cas échéant, conformément à l'article L. 211-17, une réduction de prix et en cas de dommage distinct des dommages et 
intérêts.  

 

S'il s'avère impossible de proposer d'autres prestations ou si le voyageur refuse les autres prestations proposées conformément au 
troisième alinéa du V, le voyageur a droit, s'il y a lieu, à une réduction de prix et, en cas de dommage distinct, à des dommages et intérêts 
conformément à l'article L. 211-17, sans résolution du contrat.  

 

Si le contrat comprend le transport de passagers, l'organisateur ou le détaillant fournit également au voyageur, dans les cas mentionnés 
aux deux précédents alinéas, le rapatriement par un moyen de transport équivalent, dans les meilleurs délais eu égard aux circonstances 
de l'espèce et sans frais supplémentaires pour le voyageur.  

 

VII.-Lorsqu'il est impossible, en raison de circonstances exceptionnelles et inévitables, d'assurer le retour du voyageur comme prévu dans 
le contrat, l'organisateur ou le détaillant supporte les coûts de l'hébergement nécessaire, si possible de catégorie équivalente, pour une 
durée maximale de trois nuitées par voyageur. Si des durées plus longues sont prévues par la législation de l'Union européenne sur les 
droits des passagers applicable aux moyens de transport concernés pour le retour du voyageur, ces durées s'appliquent.  

 

VIII.-La limitation des coûts prévue à l'alinéa précédent ne s'applique pas aux personnes à mobilité réduite, telles que définies à l'article 2, 
point a, du règlement (CE) n° 1107/2006, aux personnes les accompagnant, aux femmes enceintes et aux mineurs non accompagnés, ni 
aux personnes nécessitant une assistance médicale spécifique, à condition que l'organisateur ou le détaillant ait été prévenu de leurs 
besoins particuliers au moins quarante-huit heures avant le début du contrat. L'organisateur ou le détaillant ne saurait invoquer des 
circonstances exceptionnelles et inévitables pour limiter la responsabilité au titre du présent article si le prestataire de transport concerné 
ne peut se prévaloir de telles circonstances en vertu de la législation applicable de l'Union européenne. 
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Article L211-17 

Modifié par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 3  

I.-Le voyageur a droit à une réduction de prix appropriée pour toute période de non-conformité des services fournis dans le cadre d'un 
contrat, sauf si l'organisateur ou le détaillant prouve que la non-conformité est imputable au voyageur.  

 

II.-Le voyageur a droit à des dommages et intérêts de la part de l'organisateur ou du détaillant pour tout préjudice subi en raison de la 
non-conformité des services fournis. L'indemnisation est effectuée dans les meilleurs délais.  

 

III.-Le voyageur n'a droit à aucune indemnisation si l'organisateur ou le détaillant prouve que la non-conformité est imputable soit au 
voyageur, soit à un tiers étranger à la fourniture des services de voyage compris dans le contrat et revêt un caractère imprévisible ou 
inévitable, soit à des circonstances exceptionnelles et inévitables.  

 

IV.-Dans la mesure où des conventions internationales circonscrivent les conditions dans lesquelles une indemnisation est due par un 
prestataire fournissant un service de voyage qui fait partie d'un voyage ou séjour ou limitent l'étendue de cette indemnisation, les mêmes 
limites s'appliquent à l'organisateur ou au détaillant. Dans les autres cas, le contrat peut limiter les dommages et intérêts à verser par 
l'organisateur ou le détaillant, pour autant que cette limitation ne s'applique pas aux préjudices corporels ni aux dommages causés 
intentionnellement ou par négligence et qu'elle ne représente pas moins de trois fois le prix total du voyage ou séjour.  

 

V.-Les droits à indemnisation ou à réduction de prix prévus par le présent code ne portent pas atteinte aux droits des voyageurs au titre 
du règlement (CE) n° 261/2004, du règlement (CE) n° 1371/2007, du règlement (CE) n° 392/2009, du règlement (UE) n° 1177/2010, du 
règlement (UE) n° 181/2011 et des conventions internationales. Les voyageurs ont le droit d'introduire des réclamations au titre du présent 
code et desdits règlements et conventions internationales. L'indemnisation ou la réduction de prix octroyée en vertu du présent code et 
l'indemnisation ou la réduction de prix octroyée en vertu desdits règlements et conventions internationales sont déduites les unes des 
autres pour éviter toute double indemnisation.  

 

VI.-Le délai de prescription pour l'introduction des réclamations au titre du présent article est fixé à deux ans, sous réserve du délai prévu 
à l'article 2226 du code civil. 

 

Article L211-17-1 

Créé par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 3  

L'organisateur d'un voyage ou séjour ou le détaillant apporte dans les meilleurs délais eu égard aux circonstances de l'espèce une aide 
appropriée au voyageur en difficulté, y compris dans les circonstances mentionnées au VII de l'article L. 211-16. 

 

Article L211-17-2 

Créé par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 3  

Le professionnel est responsable de toute erreur due à des défauts techniques du système de réservation qui lui est imputable et, si le 
professionnel a accepté d'organiser la réservation d'un voyage ou séjour, il est responsable des erreurs commises au cours de la procédure 
de réservation. 

 

Un professionnel n'est pas responsable des erreurs de réservation qui sont imputables au voyageur ou qui sont causées par des 
circonstances exceptionnelles et inévitables. 

 

Article L211-17-3 

Créé par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 3  

La présente section n'est pas applicable : 

1° Aux prestations qui n'entrent pas dans le cadre d'un forfait touristique et qui sont relatives soit à des titres de transport aérien, soit à 
d'autres titres de transport sur ligne régulière ; 
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2° Aux prestations vendues dans le cadre d'une convention générale conclue pour le voyage d'affaires. 

 

 

ARTICLE 4 

 

Article L211-18 

Modifié par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 4  

I.-Les personnes physiques ou morales mentionnées à l'article L. 211-1 sont immatriculées au registre mentionné à l'article L. 141-3.  

 

II.-Afin d'être immatriculées, ces personnes doivent :  

 

1° Justifier, à l'égard des voyageurs, d'une garantie financière suffisante, spécialement affectée au remboursement des fonds reçus au 
titre des forfaits touristiques, des prestations de voyage liées et de ceux des services mentionnés au 2° du I de l'article L. 211-1 qui ne 
portent pas uniquement sur un transport, sauf lorsque les forfaits touristiques et services de voyage sont achetés en vertu d'une 
convention générale conclue pour l'organisation d'un voyage d'affaires. Cette garantie doit résulter de l'engagement d'un organisme de 
garantie collective, d'un établissement de crédit ou d'une entreprise d'assurance établis sur le territoire d'un Etat membre de l'Union 
européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou d'une société de financement. Si une prestation de 
transport est incluse, la garantie doit couvrir les frais de rapatriement éventuel vers le lieu de départ ou à un autre lieu décidé d'un commun 
accord par les parties contractantes. Le remboursement peut être remplacé, avec l'accord du voyageur, par la fourniture d'une prestation 
différente en remplacement de la prestation prévue. La prestation proposée par l'organisme de garantie financière ne requiert pas l'accord 
exprès du voyageur, dès lors que sa mise en œuvre n'entraîne qu'une modification mineure du contrat et que le voyageur en est informé 
de manière claire, compréhensible et apparente sur un support durable ;  

 

2° Justifier d'une assurance garantissant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile professionnelle.  

 

III.-Ne sont pas tenus de satisfaire aux conditions prévues aux I et II les associations et organismes sans but lucratif appartenant à une 
fédération ou une union déclarée s'en portant garantes à la condition que ces dernières satisfassent aux obligations mentionnées aux I et 
II. 

 

Article L211-18-1 

Créé par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 4  

Les professionnels qui ne sont pas établis dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen et qui vendent ou offrent à la vente les prestations mentionnées à l'article L. 211-1 ou qui dirigent par tout moyen 
ces activités vers la France sont tenus de fournir la garantie contre l'insolvabilité conformément à l'article L. 211-18. 

 

ARTICLE 5  

 

Article L211-20 

Modifié par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 5  

Toute personne physique ou morale légalement établie dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen, peut exercer en France les activités mentionnées au I de l'article L. 211-1. L'ensemble des 
règles fixées au présent chapitre sont applicables à l'activité de ces personnes. 

 

Article L211-21 
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Modifié par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 5  

Lorsque le prestataire fournit pour la première fois des services en France, il en informe au préalable la commission d'immatriculation 
mentionnée à l'article L. 141-2 par une déclaration écrite, comprenant notamment les informations relatives à sa garantie financière et 
son assurance de responsabilité civile professionnelle. La déclaration est enregistrée au registre mentionné à l'article L. 141-3.  

 

Cette déclaration est réitérée en cas de changement dans les éléments de la déclaration et doit être renouvelée tous les trois ans si le 
prestataire poursuit son activité vers la France. 

 

Article L211-22 

Modifié par LOI n°2009-888 du 22 juillet 2009 - art. 1  

Abrogé par Ordonnance n°2017-1717 du 20 décembre 2017 - art. 5  

La déclaration visée à l'article L. 211-21 vaut immatriculation automatique et temporaire au registre mentionné au I de l'article L. 211-18. 

 

ARTICLE 6 

Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur le 1er juillet 2018. Les contrats conclus avant cette date demeurent soumis 
à la loi ancienne. 

 

 

ARTICLE 7  

Le Premier ministre, le ministre de l'Europe et des affaires étrangères et le ministre de l'économie et des finances sont responsables, 
chacun en ce qui les concerne, de l'application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 
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CONDITIONS PARTICULIERES DE GROUPES 

 

 

 

ORGANISATION 

Les voyages créés par PARTIR, IM 075110120 sont vendus 

exclusivement par des professionnels titulaires d’une licence 

délivrée par le Ministère du Tourisme. 

L’inscription à l’un de nos programmes implique l’adhésion aux 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE définies par l’arrêté 

ministériel du 1er juillet 2018. 

 

CONDITIONS SPÉCIALES A CERTAINS PAYS 

Dans certains pays d’Asie, comme le Myanmar (Birmanie), le Laos, 

le Vietnam, le Cambodge et la Chine, l’activité touristique est 

générée par l'État, qui devient organisateur du voyage. Ces 

organisateurs officiels se réservent le droit de modifier ou même 

d’annuler sans préavis tout ou une partie du voyage. Aussi les 

programmes de notre brochure concernant ces pays ne sont donnés 

qu’à titre indicatif et ne sont pas contractuels. Les annulations ou 

modifications apportées ou programme prévu ne peuvent donner lieu 

à aucun remboursement de notre part. 

 

DEFAUT D’ENREGISTREMENT 

Il est de la responsabilité des passagers de se mettre en conformité 

avec les administrations diverses, en fonction de leur nationalité, en 

vue de l’obtention des documents nécessaires à leur libre circulation 

dans les pays visités et selon l’information communiquée par 

l’agence détaillante, sous sa seule responsabilité. Le défaut 

d’enregistrement au lieu de départ, quelle qu’en soit la cause, même 

en cas de force majeure, ainsi que l’impossibilité à prendre 

le départ suite à la non présentation de documents de voyage 

nécessaires (passeport en cours de validité, visa, certificat de 

vaccination, etc.) sont considérés comme des annulations, de même 

que l’interruption par le client de tout voyage commencé.  

 

DURÉE DE SÉJOUR 

Elle inclut le jour de départ et celui du retour. 

Nos prix sont calculés sur le nombre de nuitées (et non de journées). 

Vous pourrez donc être privé de quelques heures de séjour à 

l’arrivée ou au départ, soit en raison des usages de l’hôtellerie 

internationale en matière de mise à disposition des chambres, sans 

pour autant avoir droit à un dédommagement. 

Les horaires des avions réguliers ou supplémentaires peuvent varier 

selon les impératifs de sécurité et d’encombrement. 

 

CONDITION PHYSIQUE-VACCINATIONS-SANTE 

Prévoyez la modification de vos habitudes alimentaires, des 

conditions d’hygiène et des climats différents, un ensemble de 

déplacements à pied sous le soleil. Il vous appartient de vérifier votre 

condition physique avant le départ, de vous munir de vos 

médicaments habituels et d’entreprendre d’éventuels traitements 

préventifs (paludisme). Vous restez responsables de l’appréciation 

de ces risques. 

 

LOCATION DE VOITURE 

La conduite d’une voiture entraîne un ensemble de risques acceptés. 

En cas d’accident, certains pays exigent un cautionnement pénal 

avant de permettre la sortie du territoire. 

 

TRANSPORT AÉRIEN 

La responsabilité des compagnies aériennes, de leurs représentants 

et agents est limitée exclusivement, en cas de dommages, plaintes 

et réclamations de toute autre, au transport aérien des passagers et 

des bagages, comme précisé dans leurs conditions de transport. Le 

billet de passage est seul contrat entre la compagnie et son 

passager. 

« Conformément aux conventions de Varsovie et de Montréal 

réglementant les transports aériens internationaux, le transporteur 

auquel nous avons confié votre acheminement est responsable du 

dommage résultant d’un éventuel retard de vol ou d’une avarie 

(destruction,perte) causé à vos bagages, selon les plafonds édictés 

par ces Conventions et repris dans les Conditions de Transports 

annexées à votre billet. 

En outre, la réglementation européenne applicable (Règlement CE 

261/2004 du 11 février 2004) vous permet, en cas de retard 

important, d’annulation ou de surréservation de votre vol, d’obtenir 

du transporteur aérien une prise en charge et une indemnisation, que 

votre vol soit régulier, charter, sec ou inclus dans un forfait. Un avis 

en zone d’embarquement vous informe de vos droits en la 

matière et en cas de réclamation, une notice énonçant vos droits à 

indemnisation vous y sera remise. » 

 

RÉDUCTIONS ENFANTS 

Enfants de moins de 12 ans : réduction précisée pour chaque 

destination, car elle varie en fonction des compagnies aériennes et 

des hôteliers. 

Attention, En Asie, la chambre triple est l’équivalent d’une chambre 

double + 1 lit d’appoint. 

 

RESPONSABILITÉS 

Tous les prix, horaires, itinéraires mentionnés dans nos programmes 

peuvent être modifiés par suite de circonstances indépendantes de 

notre volonté, ou qui seraient prises par les prestataires de services 

locaux auxquels nous nous adressons. 

 

"L’organisateur se réserve le droit de remplacer éventuellement un 

transporteur aérien par un autre, ou un hôtel par un établissement de 

même catégorie. Par ailleurs, si le voyage ne pouvait avoir lieu en 

raison d’un nombre insuffisant de participants, nous vous 

informerions au plus tard 21 jours avant la date de départ prévue. 

 

L’organisateur précise que  ni  les  compagnies  aériennes,  ni lui-

même, ne seraient considérés comme responsables lorsque les 

plaintes éventuelles seraient provoquées par des irrégularités dans 

le transport aérien. Le terme “irrégularité” couvre naturellement aussi 

bien l’annulation de vol ou le retard que les modifications d’itinéraires. 
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PARTIR agit en tant qu'intermédiaire entre divers prestataires et sa 

responsabilité ne saurait être engagée à leur place La responsabilité 

de PARTIR est notamment dégagée dans les cas suivants : 

 

- cas de force majeur (grèves, intempéries, guerres, séismes, 

épidémies...) 

- Fermeture d'établissements hôteliers 

- Présentation après l'heure de convocation à l'aéroport 

Les frais occasionnés par ces circonstances ne pourront en aucun 

cas donner lieu à dédommagement. 

 

Les dispositions des présentes conditions particulières complètent 

en tant que besoin les conditions générales. 

 

ASSURANCES 

Si les assurances bagages-annulation et garanties complémentaires 

ne sont pas comprises dans nos tarifs. Nous vous conseillons d’y 

souscrire. 

D’une manière générale, les sinistres sont à déclarer à la compagnie 

dans les quatorze jours de leur survenance. 

 

 

ASSISTANCE-RAPATRIEMENT 

L’inscription à l’un de nos voyages (vol et prestations terrestres) et 

pour ce voyage seul comprend une assurance assistance 

rapatriement que nous avons souscrite auprès de : 

 

PRESENCE 

55 bis rue Edouard Vaillant 

92300 LEVALLOIS PERRET 

Tél. 0825 002 970 Fax 01 55 90 47 01 

N° de contrat : 7 905 894 

 

Les présentes Conditions particulières de Vente sont susceptibles 

d’être modifiées pour tenir compte de l’application du décret n° 94 

490 du 15 Juin 1994 prise en application l’arrêté ministériel du 1er 

juillet 2018



 
   Séminaire au Japon 
    

P A R T I R  

43 rue Chaussée d’Antin 75009 PARIS    Tél : 01 56 02 02 00   info@partir.fr 
Immatriculation IM075 11 0120 

 

 
 

 
 


